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DIRECTION REGIONALE ET INTERDEF‘ARTEMENTALE
DE L'ÉCONOMIE. DE L'EMPLOI. DU TRAVAIL ET DES

SOLIDARITES (DRIEETS) ILE-DE-FRANCE
UNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS

m…; —É,__a____flu- m….m

35. rue de la Gare , RfipunuqusFRANÇAISE
75144 Paris Cedex19

idf-ut7ä.sap@dfreccie.gouv.fr PREFET DE PAR|S

Récépissé de déclaration
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP 892110263

Vu le code du travail et notamment les articles L. 7231-1 à L72332 R.7232-18 à R.7232-24 D7231—1 et
D.7233-1à D. 7233-5

LE PREFET DE PARIS

CONSTATE :

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DRIEETS — UN|TE
DEPARTEMENTALE DE PARIS le 3 juillet 2021 par Monsieur DOUBABI Hamza, en qualité d'entrepreneur
individuel, pour l'organisme DOUBABI Hamza dont le siège social est situé 29, rue Traversière 75012 PARIS
et enregistré sous le N° SAP 892110263 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration — Mode prestataire

— Entretien de la maison et travaux ménagers
— Petits travaux de jardinage
— Travaux de petit bricolage
— Garde enfant de plus de 3 ans à domicile

— Soins esthétiques à domicile des personnes dépendantes

— Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses)
— Livraison de repas à domicile
— Collecte et livraison à domicile de linge repassé
— Livraison de courses à domicile

— Soin et promenade des animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et
toilettage)

— Maintenance et vigilance temporaires à domicile de la résidence principale et secondaire
— Assistance administrative à domicile
— Accompagnement des enfants de plus de 3 àns, en dehors de leur domicile

— Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes qui ont besoin d‘une aide temporaire (hors

PA/PH et pathologies chroniques)

— Accompagnement des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PAIPH et pathologies
chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante

— Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PAIPH et pathologies chroniques)
(hors actes de soins relevant d'actes médicaux)

— Coordination et délivrance des services à la personne

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles
L. 7233-2 du code du travail et L. 241 -10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article
R.7232-20 du code du travail.
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Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à
R.7232-24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Paris. le 29 juillet 2021

Pour le Préfet de la région d‘lle—d France. Préfet de Paris,

et par délégation du Directeur Régie e la DRIEETS d'lle—de-France,
Par subdélé a ' trice du Travail    

  Florence ONREDON

La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l‘objet d'un recours gracieux auprès de Ia
DRIEETS - Unité Départementale de Paris ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de

l'économie - Direction générale des entreprises - sous-direction des services marchands, 6. rue Louise Weiss,
75703 Paris cedex13.

Elle peut également faire l‘objet d‘un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa

publication auprès du Tribunal administratif de Paris 7 rue de Jouy 75181 Paris cedex 04.

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le
site internet www.telerecours.fr.

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l‘absence de réponse à ce recours (rejet implicite},

un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale
dans un délai de deux mois à compter de ce rejet.
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DIRECTION REGIONALE ET INTERDEPARTEMENTALE

DE L'ÉCONOMIE, DE L'EMPLOI, DU TRAVAIL ET DES

SOLIDARITES (DRIEETS) |LE—DE—FRANCE

UNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS
Libme' -Ég__ulüf«Franmile‘

35, rue de la Gare RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
75144 Paris Cedex19

idf—ut7ä.sap@diæccte,gauv.fr PREFET DE PAR|S

Récépissé de déclaration

d‘un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP 898507306

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233—2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et

D.7233-1 à D.7233-5.

LE PREFET DE PARIS

CONSTATE:

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de Ia DRIEETS - UN|TE
DEPARTEMENTALE DE PARIS le 25 juin 2021 par Mademoiselle CHAUVEAU Marion. en qualité d’entrepreneur
individuel, pour l‘organisme CHAUVEAU Marion dont le siège social est situé 12, rue Botzaris 75019 PARIS
et enregistré sous le N° SAP 898507306 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration - Mode prestataire

— Soutien scolaire ou cours à domicile

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes

morales dispensées de cette condition). ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles
L. 7233-2 du code du travail et L. 24140 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article
R.?232-20 du code du travail.

Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à
R.7232-24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Paris, le 27juillet 2021

Pour le Préfet de la région d'lle-de-France, Préfet de Paris,
et par délégation du Directeur Régie de la DRIEETS d'lle-de—France,

Par subdélégation, ice du Travail   

  

Florence de ONREDON
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La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l‘objet d‘un recours gracieux auprès de Ia
DRIEETS — Unité Départementale de Paris ou d‘un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de
l’économie — Direction générale des entreprises - sous-directien des services marchands, 61 rue Louise Weiss,
75703 Paris cedex13.

Elle peut également faire l'objet d‘un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa
publication auprès du Tribunal administratif de Paris 7 rue de Jouy 75181 Paris cedex 04.

Le tribunal administratifpeut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le
site internet www.telerecours.fr.

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l‘absence de réponse à ce recours (rejet implicite},

un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale
dans un délai de deux mois à compter de ce rejet.

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d�Île-de-France -

75-2021-07-27-00016 - Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne - CHAUVEAU Marion 8



Direction régionale et interdépartementale de

l'économie, de l'emploi, du travail et des

solidarités d�Île-de-France

75-2021-09-27-00009

Récépissé de déclaration d'un organisme de

services à la personne - CHERCHOUR Chanez

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d�Île-de-France -

75-2021-09-27-00009 - Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne - CHERCHOUR Chanez 9



DIRECTION REGIONALE ET INTERDEF‘ARTEMENTALE.

DE L'ÉCONOMIE. DE L'EMPLOI. DU TRAVAIL ET DES

SOLIDARITES (DR|EETS) |LE-DE—FRANCE

UNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS …,…ê._g_æ…..p……,-,,
35, rue de la Gare

75144 Paris Cedex19 ”PUBUQ‘”: FRANÇAISE

idf—ut7ä.sap@direccte,gouv.Ir PREFET DE PARIS

Récépissé de déclaration

d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP 901131862

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232—24, D.7231-1 et

D.7233-1 à D_7233-5,

LE PREFET DE PARIS

CONSTATE:

Qu‘une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DRIEETS — UNITE
DEPARTEMENTALE DE PARIS le 6 septembre 2021 par Mademoiselle CHERCHOUR Chanez. en qualité de
micro-entrepreneur, pour l‘organisme CHERCHOUR Chanez dont le siège social est situé 26, rue des
Maraîchers 75020 PARIS et enregistré sous le N° SAP 901131862 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration — Mode prestataire

— Entretien de la maison et travaux ménagers

— Garde d'enfants de + 3 ans à domicile

- Soutien scolaire ou cours à domicile

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l‘objet d‘une déclaration modificative
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des afiicles
L. 7233—2 du code du travail et L. 24140 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l‘article
R.7232-20 du code du travail.

Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.?232-22 à
R.7232-24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Paris, le 27 septembre 2021

Pour le Préfet de la région"“lä_»> .-,ce Préfet de Paris

et par délégation du Directe : "
Par subdélég:‘Ë‘î.

   
  

  

  “”ce du Travail

Florence e MONREDON
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La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet d‘un recours gracieux auprès de Ia

DRIEETS - Unité Déparîementale de Paris ou d‘un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de

l‘économie - Direction générale des entreprises - sous-directien des services marchands, 6, rue Louise Weiss,

75703 Paris cedex13.

Elle peut également faire l‘objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa

publication auprès du Tribunal administratifde Paris 7 rue de Jouy 75181 Paris cedex 04.

Le tribunal administratif peut être saisi par l‘application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le

site internet www.telerecours.fr.

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l‘absence de réponse à ce recours (rejet implicite),

un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale

dans un délai de deux mois à compter de ce rejet.
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DIRECTION REGIONALE ET INTERDEPARTEMENTALE

DE L'ÉCONOMIE, DE L'EMPLOI, DU TRAVAIL ET DES

SOLIDARITES (DRIEETS) ILE—DE-FRANCE

UNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS
Libenl-_Ê_gfliîli- anmiu‘

35, [LIS de la Gare RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

75144 Paris Cedex19

idf—ut75.sap@diæccte.gouufr PREFET DE PAR|S

Récépissé de déclaration

d'un organisme de services à la personne
enregistré sous le N° SAP 895393080

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233—2, R.7232—18 à R.7232-24, D.?231-1 et

D.?233-1 à D_7233-5,

LE PREFET DE PARIS

CONSTATE :

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de Ia DRIEETS - UNITE
DEPARTEMENTALE DE PARIS le 25 juin 2021 par Monsieur CHEVRON Fabrice, en qualité d'entrepreneur
individuel, pour l'organisme CHEVRON Fabrice dont le siège social est situé 5, rue Leredde 75013 PARIS et
enregistré sous le N° SAP 895393080 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration - Mode prestataire

— Entretien de la maison et travaux ménagers
— Petits travaux de jardinage
— Travaux de petit bricolage
— Garde enfant de plus de 3 ans à domicile
— Soutien scolaire ou cours à domicile
— Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses)
— Livraison de repas à domicile
— Livraison de courses à domicile
— Assistance informatique à domicile
— Soin et promenade des animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et

toilettage)

— Maintenance et vigilance temporaires à domicile de la résidence principale et secondaire
— Assistance administrative à domicile

— Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile

— Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes qui ont besoin d’une aide temporaire (hors
PAIPH et pathologies chroniques)

— Accompagnement des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PAIPH et pathologies
chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante

— Assistance des personnes qui ont besoin d‘une aide temporaire (hors PAIPH et pathologies chroniques)
(hors actes de soins relevant d‘actes médicaux)

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l‘objet d'une déclaration modificative
préalable.

Sous réserve d‘étre exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes
morales dispensées de cette condition). ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles
L. 7233-2 du code du travail et L. 24140 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article
R.7232-20 du code du travail.
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Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.?232—22 à
R.?232-24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Paris, le 27 juillet 2021

Pour le Préfet de la région d' --de-France, Préfet de Paris.

et par délégation du DirecteurRel de la DRIEETS d'lle-de-France,
. , . A _ . .

Par subdeleuwectnce du Travail
   

  

 

Florence ne ONREDON

La présente décision peut, à compter de sa publication faire l‘objet d‘un recours gracieux auprès de la
DRIEETS - Unité Départementale de Paris ou d‘un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de
l'économie - Direction générale des entreprises - sous—dr‘recticn des services marchands. 6, rue Louise Weiss,
75703 Paris cedex13.

Elle peut également faire l'objet d‘un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa

publication auprès du Tribunal administratif de Paris 7 rue de Jouy 75181 Paris cedex 04.

Le tribunal administratifpeut être saisi par l'application informatique «Télérecours citoyen » accessible sur le
site internet wwwtelerecour5.fr.

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l‘absence de réponse à ce recours (rejet implicite},

un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale
dans un délai de deux mois à compter de ce rejet.
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DIRECTION REGIONALE ET INTERDEPARTEMENTALE
DE L'ÉCONOMIE. DE L'EMPLOI. DU TRAVAIL ET DES
SOLIDARITES (DRIEETS) |LE-DE—FRANCE
UNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS

Libml-_È_galrri-Framniu‘

35, rue de la Gare RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
75144 Paris Cedex19

idf—ut75.sap@difeccte.gouv.fr PREFET DE PARIS

Récépissé de déclaration

d‘un organisme de services à la personne
enregistré sous le N° SAP 899661813

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231—1 à L.7233—2, R.7232—18 à R.7232—24, D.7231—1 et

D.7233-1 à D.?233—5,

LE PREFET DE PARIS

CONSTATE :

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de Ia DRIEETS - UNITE
DEPARTEMENTALE DE PARIS le 30 juin 2021 par Madame DIATTA Fatoumata, en qualité de micro-entrepreneur,
pour l'organisme DIATTA Fatoumata dont le siège social est situé 7, rue Elie Faure 75012 PARIS et
enregistré sous le N° SAP 899881813 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration - Mode prestataire

— Entretien de la maison et travaux ménagers

— Petits travaux de jardinage
— Livraison de courses à domicile
— Accompagnement des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies

chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l‘objet d'une déclaration modificative
préalable.

Sous réserve d'étre exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration. conformément à l'article
R.7232—20 du code du travail.

Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R7232-22 à
R.7232—24 du code du travaiL

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Paris, le 27 juillet 2021

Pour le Préfet de la région d'lle-de-France, Préfet de Paris.
et par délégation du Directeur Régie la DRIEETS d'lle—de—France,   

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d�Île-de-France -

75-2021-07-27-00014 - Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne - DIATTA Fatoumata 16



La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l‘objet d'un recours gracieux auprés de Ia
DRIEETS — Unité Départementale de Paris ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de
l‘économie — Direction générale des entreprises - sous—direction des services marchands, 6, rue Louise Weiss,
75703 Paris cedex13.

Elle peut également faire l‘objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa
publication auprès du Tribunal administratif de Paris 7 rue de Jouy 75181 Paris cedex 04.

Le tribunal administratif peut être saisi par l‘application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le
site internet www.telerecours.fr. ‘

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l‘absence de réponse à ce recours (rejet implicite),
un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale

dans un délai de deux mois à compter de ce rejet.

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d�Île-de-France -

75-2021-07-27-00014 - Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne - DIATTA Fatoumata 17



Direction régionale et interdépartementale de

l'économie, de l'emploi, du travail et des

solidarités d�Île-de-France

75-2021-07-23-00008

Récépissé de déclaration d'un organisme de

services à la personne - DR CLEANER

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d�Île-de-France -

75-2021-07-23-00008 - Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne - DR CLEANER 18



DIRECTION REGlONALE ET INTERDEPARTEMENTALE,

DE L'ÉCONOMIE, DE L'EMPLOI. DU TRAVAIL ET DES

SOLIDARITES (DRIEETS) |LE-DE—FRANCE

UNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS ……,—.__g_—_gfl….p…,…—,,
35, rue de la Gare

75144 Paris Cedex19 RÉPUBUQUE FWÇMSE

idf—ut75.sap@difeccte.gouv.fr PREFET DE PARIS

Récépissé de déclaration

d‘un organisme de services à la personne
enregistré sous le N° SAP 884690942

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231—1 à L.7233—2. R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et

D.7233—1 à D.7233—5,

LE PREFET DE PARIS

CONSTATE:

Qu'une déclaration d‘activités de services à la personne a été déposée auprès de Ia DRIEETS - UNITE
DEPARTEMENTALE DE PARIS le 22 juin 2021 par Monsieur ATLAN Yoad, en qualité de gérant, pour l'organisme
DR CLEANER dont le siège social est situé 40, rue Saint Ferdinand 75017 PARIS et enregistré sous le

N° SAP 884690942 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration — Mode prestataire

— Entretien de la maison et travaux ménagers

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative
préalable.

Sous réserve d'étre exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes

morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration. conformément à l‘article
R.7232-20 du code du travail.

Le présent récépissé de déclaration n‘est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à
R.7232—24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Paris. le 23 juillet 2021

     
Pour le Préfet de la région dlle-de =nce Préfet de Paris

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d�Île-de-France -
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La présente décision peut, à compter de sa publication. faire l‘objet d'un recours gracieux auprès de la
DRIEETS — Unité Départementale de Paris ou d’un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de
l‘économie — Direction générale des entreprises - sous-directien des services marchands, 6, rue Louise Weiss,
75703 Paris cedex13.

Elle peut également faire l‘objet d‘un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa
publication auprès du Tribunal administratif de Paris 7 rue de Jouy 75181 Paris cedex 04.

Le tribunal administratifpeut être saisi par l‘application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le
site internet www.telerecours.fr.

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite),
un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale
dans un délai de deux mois à compter de ce rejet.

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d�Île-de-France -

75-2021-07-23-00008 - Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne - DR CLEANER 20



Direction régionale et interdépartementale de

l'économie, de l'emploi, du travail et des

solidarités d�Île-de-France

75-2021-07-29-00007

Récépissé de déclaration d'un organisme de

services à la personne - NAHAS John-Elio

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d�Île-de-France -

75-2021-07-29-00007 - Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne - NAHAS John-Elio 21



DIRECTION REGIONALE ET INTERDEPARTEMENTALE
DE L‘ÉCONOMIE, DE L'EMPLOI, DU TRAVAIL ET DES
SOLIDARITES (DRIEETS) ILE-DE-FRANCE
UNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS

…en:_£_«_mnam…:u

35, rue de la Gare RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
75144 Paris Cedex19

idf—ut75,sap@dfœccta.gowfr PREFET DE PARIS

Récépissé de déclaration

d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP 884217308

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231—1 à L.7233—2, R.7232-18 à R.7232—24, D.7231-1 et

D.7233-1 à D.7233-5,

LE PREFET DE PARIS

CONSTATE:

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DRIEETS - UNITE

DEPARTEMENTALE DE PARIS le 2 juillet 2021 par Monsieur NAHAS John-Elio, en qualité de micro-entrepreneur,
pour l'organisme NAHAS John-Elio dont le siège social est situé 11, rue de la Collégiale 75005 PARIS et
enregistré sous le N° SAP 884217308 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration — Mode prestataire

— ' Soutien scolaire ou cours à domicile

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet— d'une déclaration modificative

préalable.

Sous réserve d‘être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles
L. 7233—2 du code du travail et L. 241-10 ducode de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces

articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l‘article

R.7232—20 du code du travail.

Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à
R.7232-24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Paris, le 29 juillet 2021

=nce, Préfet de Paris,

EETS d'lle—de-France,

‘ - du Travail

    

Florence de Mo REDON

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d�Île-de-France -
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La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l‘objet d'un recours gracieux auprès de la

DRIEETS — Unité Départementale de Paris ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de

l'économie - Direction générale des entreprises - sous-direction des services marchands. 6, rue Louise Weiss,

75703 Paris cedex13.

Elle peut également faire l‘objet d'un recours contentieLx dans un délai de deux mois à compter de sa

publication auprès du Tribunal administratif de Paris 7 rue de Jouy 75181 Paris cedex 04.

Le tribunal administratif peut être saisi par l‘application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le

site internet www.telerecours.fr.

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l‘absence de réponse à ce recours (rejet implicite},

un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale

dans un délai de deux mois à compter de ce rejet.

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d�Île-de-France -

75-2021-07-29-00007 - Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne - NAHAS John-Elio 23



Direction régionale et interdépartementale de

l'économie, de l'emploi, du travail et des

solidarités d�Île-de-France

75-2021-07-27-00013

Récépissé de déclaration d'un organisme de

services à la personne - NAVARRO-MENDEZ

Jasmine

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d�Île-de-France -

75-2021-07-27-00013 - Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne - NAVARRO-MENDEZ Jasmine 24



DIRECTION REGIONALE ET INTERDEPARTEMENTALE

DE L'ÉCONOMIE, DE L‘EMPLOI, DU TRAVAIL ET DES

SOLIDARITES (DRIEETS) lLE-DE-FRANCE

UN|TE DEPARTEMENTALE DE PARIS
Libmë-È_g__ulhæ"Frumnnl

35, rue de la Gare RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
75144 Paris Cedex19 '

idf-ul7ä.sap@düeccte.gouv.fr PREFET DE PARIS

Récépissé de déclaration

d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP 900385709

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231—1 à L.7233—2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et
D.7233-1 à D.7233-5,

LE PREFET DE PARIS

CONSTATE:

Qu'une déclaration d‘activités de services à la personne a été déposée auprès de la DRIEETS - UN|TE

DEPARTEMENTALE DE PARIS le 29 juin 2021 par Madame NAVARRO-MENDEZ Jasmine, en qualité de micro-
entrepreneur, pour l'organisme NAVARRO—MENDEZ Jasmine dont le siège social est situé 137, rue du
Temple 75003 PARIS et enregistré sous le N° SAP 900385709 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration — Mode mandataire

— Soutien scolaire ou cours à domicile

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes

morales dispensées de cette condition) ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles

L 7233—2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces

articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article

R.7232—20 du code du travail.

Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232—22 à
R.7232-24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Paris, le 27 juillet 2021

Pour le Préfet de la région d'lle-de-France, Préfet de Paris,

et par délégation du Direc_teur Régional la DRIEETS d'lle-de-France,
Par subdélégation, l'lns trice du Travail

  

   
Florence de NREDON

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d�Île-de-France -

75-2021-07-27-00013 - Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne - NAVARRO-MENDEZ Jasmine 25



La présente décision peut à compter de sa publication, faire l'objet d‘un recours gracieux auprès de Ia
,DRIEETS— Unité Départementale de Paris ou d‘un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de
l‘économie— Direction générale des entreprises- sous—direction des services marchands, 6, rue Louise Weiss,
75703 Paris cedex13.

Elle peut également faire l‘objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa

publication auprès du Tribunal administratif de Paris 7 rue de Jouy 75181 Paris cedex 04.

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le

site internet www.telereoours.fr.

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en !'absence de réponse à ce recours (rejet implicite),
un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale
dans un délai de deux mois à compter de ce rejet

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d�Île-de-France -

75-2021-07-27-00013 - Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne - NAVARRO-MENDEZ Jasmine 26



Direction régionale et interdépartementale de

l'économie, de l'emploi, du travail et des

solidarités d�Île-de-France

75-2021-07-29-00009

Récépissé de déclaration d'un organisme de

services à la personne - NEDJAHI Hébara

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d�Île-de-France -
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DIRECTION REGIONALE ET INTERDEPARTEMENTALE
DE L'ÉCONOMIE, DE L'EMPLOI, Du TRAVAIL ET DES

SOLIDARITES (DRIEETS) ILE—DE-FRANCE
UNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS

L1bænl-_Ë____plflf'Fruumitl

35. rue de la Gare RÉPUBLIQUEFRANÇAISE
75144 Paris Cedex19

idf-ut75.sap@dîæcc£e.goumfr PREFET DE PARIS

Récépissé de déclaration

d‘un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP 535151153

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231—1 à L.7233—2, R.7232—18 à R.7232—24. D.7231—1 et

D.7233-1 à D.?233-5,

LE PREFET DE PARIS

CONSTATE :

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DRIEETS - UNITE
DEPARTEMENTALE DE PARIS le 30 juin 2021 par Madame NEDJAHI Hèbara, en qualité de micro-entrepreneur,
pour l'organisme NEDJAHI Hébara dont le siège social est situé 11, rue Riquet 75019 PARIS et enregistré
sous le N° SAP 535151153 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration — Mode Drestataire

— Entretien de la maison et travaux ménagers

— Petits travaux de jardinage
— Livraison de courses à domicile
— Soin et promenade des animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et

toilettage)
— Accompagnement des personnes qui ont besoin d‘une aide temporaire (hors PAIPH et pathologies

chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative

préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d‘une comptabilité séparée pour les personnes

morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles

L. 7233-2 du code du travail et L. 24140 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article
R.7232-20 du code du travail.

Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R. 7232-22 à
R. 7232-24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes adminisiratifs de la préfecture.

Paris, le 29 juillet 2021

Préfet de Paris,

TS d'lle-de-France,
   Pour le Préfet de la région d'lle-de-Frafil. ! _

Florence de MON ' -ION

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d�Île-de-France -

75-2021-07-29-00009 - Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne - NEDJAHI Hébara 28



La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de Ia

DRIEETS - Unité Départementale de Paris ou d‘un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de

l‘économie - Direction générale des entreprises - sous—directien des services marchands, 6, rue Louise Weiss,

75703 Paris cedex13.

Elle peut également faire l'objet d‘un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa
publication auprés du Tribunal administratif de Paris 7 rue de Jouy 75181 Paris cedex 04.

Le tribunal administratif peut être saisi par l‘application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le

site internet www.telerecours.fr.

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l‘absence de réponse à ce recours (rejet implicite),

_un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale

dans un délai de deux mois à compter de ce rejet.

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d�Île-de-France -

75-2021-07-29-00009 - Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne - NEDJAHI Hébara 29



Direction régionale et interdépartementale de

l'économie, de l'emploi, du travail et des

solidarités d�Île-de-France

75-2021-07-23-00009

Récépissé de déclaration d'un organisme de

services à la personne - SYLLA Abdoulaye

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d�Île-de-France -

75-2021-07-23-00009 - Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne - SYLLA Abdoulaye 30



DIRECTION REGIONALE ET |NTERDEPARTEMENTALE,
DE L'ÉCONOMIE, DE L'EMPLOI, DU TRAVAIL ET DES

SOLIDARITES (DRIEETS) |LE-DE—FRANCE

UNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS ……,,.{,……,.F…,,,,…
35, rue de la Gare
75144 Paris Cedex19 ”""“”°—“FWÇMSE

idf—ul75.sap@dïreccte.gouv.fr PREFET DE PARIS

Récépissé de déclaration

d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP 520198789

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231—1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24. D.7231—1 et

D,7233-1 à D.7233-5,

LE PREFET DE PARIS

CONSTATE:

Qu‘une déclaration d‘activités de services à la personne a été déposée auprès de la DRIEETS - UNITE

DEPARTEMENTALE DE PARIS le 18 juin 2021 par Monsieur SYLLA Abdoulaye, en qualité de micro-entrepreneur,
pour l'organisme « Sylla Presta » dont le siège social est situé 9, rue Charles Cros 75020 PARIS et enregistré

sous le N° SAP 520198789 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration — Mode prestataire

— Entretien de la maison et travaux ménagers

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes
morales dispensées de cette condition). ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles
L. 7233—2 du code du travail et L. 24140 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces

articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration. conformément à l'article
R.7232—20 du code du travail.

Le présent récépissé de déclaration n‘est pas limité dans le temps.

L‘enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232—22 à
R.7232-24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Paris, le 23 juillet 2021

  

    

Pour le Préfet de la région d' lle-de-
et par délégation du Directeur Régmn ..

nee, Préfet de Paris,

a DRIEETS d'lIe—de-France,

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d�Île-de-France -
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La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l’objet d‘un recours gracieux auprès de Ia
DRIEETS - Unité Départementale de Paris ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de
l’économie - Direction générale des entreprises - sous—difecfi0fl des services marchands, 6, rue Louise Weiss,
75703 Paris cedex13. '

Elle peut également faire l‘objet d’un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa
publication auprès du Tribunal administratif de Paris 7 rue de Jouy 75181 Paris cedex 04.

Le tribunal administratif peut être saisi par l‘application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le
site internet www.telerecours.fr.

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite),

un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale

dans un délai de deux mois à compter de ce rejet.

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d�Île-de-France -
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Direction régionale et interdépartementale de

l'économie, de l'emploi, du travail et des

solidarités d�Île-de-France

75-2021-07-27-00012

Récépissé de déclaration d'un organisme de

services à la personne - ZSIZSO Viktoria

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d�Île-de-France -
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DIRECTION REGIONALE ET INTERDEPARTEMENTALE
DE L'ÉCONOMIE, DE L'EMPLOI, DU TRAVAIL er DES
SOLIDARITES (DRIEETS) ILE-DE—FRANCE
UNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS

lecnl-__È___gullr{-mm…:

35_. rue de la Gare RÉPUBLIQUEFRANÇAISE
75144 Paris Cedex19

idf—ul75,sap@direccæ.gfluvfr PREFET DE PAR|S

Récépissé de déclaration
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP 888504883

Vu le code du travail et notamment les articles L. 7231—1 à L. 7233—2 R. 7232—18 à R. 7232-24, D. 7231-1 et
D. 7233—1 à D7233—5,

LE PREFET DE PARIS

CONSTATE:

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DRIEETS - UNITE
DEPARTEMENTALE DE PARIS le 25 juin 2021 par Madame ZSIZSO Viktoria, en qualité de micro-entrepreneur,
pour l'organisme ZSIZSO Viktoria dont le siège social est situé 5, rue Lapeyrere 75018 PARIS et enregistré
sous le N° SAP 888504883 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration — Mode prestataire

— Garde enfant de plus de 3 ans à domicile

— Soutien scolaire ou cours à domicile

— Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l‘objet d'une déclaration modificative
préalable.

Sous réserve d‘être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes

morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des ar1icles
L. 7233—2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour dela demande de déclaration, conformément à l‘article
R.?232—20 du code du travail.

Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à

R.7232—24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Paris, le 27juillet 2021

  

 

Pour le Préfet de la région d' lle—d rance, Préfet de Paris,

et par délégation du Directeur Région de la DRIEETS d'lle-de-France,

Par subdéléga' c rice du Travail

Florence de ONREDON
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La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l‘objet d‘un recours gracieux auprès de Ia
DRIEETS — Unité Départementale de Paris ou d‘un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de

l‘économie — Direction générale des entreprises - sous—direction des services marchands, 6, rue Louise Weiss,
75703 Paris cedex13.

Elle peut également faire l‘objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa
publication auprès du Tribunal administratif de Paris 7 rue de Jouy 75181 Paris cedex 04.

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le
site internet www.telereeours.fr.

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l‘absence de réponse à ce recours (rejet implicite},

un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale
dans un délai de deux mois à compter de ce rejet.
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Direction régionale et interdépartementale de

l'économie, de l'emploi, du travail et des

solidarités d�Île-de-France

75-2021-09-28-00004

Récépissé modificatif de déclaration d'un

organisme de services à la personne -  LUCAS

Samuel
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Direction Régionale et Interdépaneinæntala.
de l'Economie, de l’Emploi, du Travail et des
Solidarités (DRIEETS) lle—de»France

Unité Départementale de Paris ” .

Direction des Entreprises, de l'Emploi et des m…;Égnl_il_l{m……"-

Solidarités (DEES) Rîl'——UBquEFRANÇAISE

Service S.A.P

PREFET DE PARIS

DRIEETS de la région lle-de-France

Unité Départementale de Paris

Récépissé de modification d’une déclaration
d‘un organisme de services à la personne

N° SAP 530262500

Vu le code du travail, notamment ses articles L. 7232-1, R. 7232-1 à R. 7232-13, D. 7231-1,

D.7231—2 et D.7233-1

Vu l‘arrêté du 26 décembre 2011 fixant le cahier des charges prévu _à l'article R. 7232-7 du
code du travail,

Vu le récépissé de déclaration d’un organisme de service à la personne délivré le 17 mai

2019.

Vu la demande de modification d‘adresse présentée le 19 avril 2021, par Monsieur LUCAS
Samuel en qualité de micro-entrepreneur.

LE PREFET DE PARIS

Constate :

Article 1 Le siège social de l'organisme LUCAS Samuel, dont la déclaration d'organisme

de service à la personne a été accordée le 17 mai 2019 est situé à l’adresse suivante : 28,rue

d’Avon 77300 FONTAINEBLEAU depuis le 27 mars 2021.

Article 2 Les autres articles demeurent inchangés.

Paris, le 28 septembre 2021

Pour le Préfet de la Région Ile de France, Préfet de Paris, '

et par délégation du Directeur Région | de Ia DRIEETS d’lle-de—Franœ,
Par subdélégation. l‘ ice du Travail  

 Florence d NREDON
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Direction régionale et interdépartementale de

l'économie, de l'emploi, du travail et des

solidarités d�Île-de-France

75-2021-09-28-00005

Récépissé modificatif de déclaration d'un

organisme de services à la personne - AMA

Téléassistance
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Direction Régionale et lnterdépaflementale.
de l'Economie. de l'Emploi, du Travail et des
Solidarités (DRIEETS) lle-de—France

Unité Départementale de Paris E .

Direction des Entreprises, de l'Emploi et des LibelléÊ_gmliriFramm‘ri
Solidarités (DEES) RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Service $.A.P

PREFET DE PARIS

DRIEETS de la région lle-de-France

Unité Départementale de Paris

Récépissé de modification d’une déclaration

d’un organisme de services à la personne
N° SAP 895324820

Vu le code du travail, notamment ses articles L. 7232—1, R. 7232-1 à R. 7232-13, D. 7231—1.
D.7231-2 et D.7233-1

Vu l'arrêté du 26 décembre 2011 fixant le cahier des charges prévu à l'article R. 7232-7 du
code du travail,

Vu le récépissé de déclaration d'un organisme de service à la personne délivré le 3 juin 2021.

Vu la demande de modification d'adresse présentée le 21 septembre 2021, par Madame
MAIGRE Joséphine en qualité de responsable.

LE PREFET DE PARIS

Constate:

Article1 Le siégé social de l‘organisme AMA Téléassistance, dont la déclaration
d'organisme de service à la personne a été accordée le 3 juin 2021 est situé à l’adresse
suivante : Espace Aureka — 109, chemin de Chibau 64500 SAINT—JEAN-DE-LUZ depuis le 14

mai 2021.

Article 2 Les autres articles demeurent inchangés.

Paris, le 28 septembre 2021

Pour le Préfet de la Région Ile de France, Préfet de Paris,
et par délégation du Directeur Régional la DRIEETS d‘lle—de—France,

Par subdélégation, l‘ du Travail
   

  

 

Florence MONREDON
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Direction régionale et interdépartementale de

l'économie, de l'emploi, du travail et des

solidarités d�Île-de-France

75-2021-07-26-00011

Récépissé modificatif de déclaration d'un

organisme de services à la personne -

OULHOURCHEMT Naima
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Direction Régionale et lnterdépanementale,
de l'Economie. de l'Emploi, du Travail et des

Solidarités (DRIEETS) lle—de-France

Unité Départementale de Paris E .

Direction des Entreprises. de l’Emploi et des m…;-Égalll{n.|=….…;;

Solidarités (DEES) RÉPUBUQUB FRANÇAISE

Service S.A.P

PREFET DE PARIS

DRIEETS de la région lle-de-France

Unité Départementale de Paris

Récépissé de modification d’une déclaration

d'un organisme de services à la personne
N° SAP 893164061

Vu le code du travail, notamment ses articles L. 7232-1, R. 7232—1 à R, 7232—13, D. 7231-1,

D.7231-2 et D.?233-1

Vu l'arrêté du 26 décembre 2011 fixant le cahier des charges prévu à l'article R. 7232-7 du

code du travail,

Vu le récépissé de déclaration d‘un organisme de service à la personne délivré le 6 mars

2021.

Vu la demande de modification d'adresse présentée le 16 juillet 2021, par Madame
OULHOURCHEMT Naima en qualité de micro—entrepreneur.

LE PREFET DE PARIS

Constate :

Article1 Le siège social de l‘organisme OULHOURCHEMT Naima, dont la déclaration
d'organisme de service à la personne a été accordée le 6 mars 2021 est situé à l’adresse

suivante : 94, rue de Rennes 75006 PARIS depuis le 1°'juillet 2021.

Article 2 Les autres articles demeurent inchangès.

Paris, le 26 juillet 2021

    
   

  

Pour le Préfet de la Région Ile d
et par délégation du Directeur Régie

Par subdélégatio

ance. Préfet de Paris,

la DRIEETS d'lle-de-France,

‘ e du Travail

Florence de NREDON
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